
REPUBLIQUE FRANCAISE N° CM-09-39 
MAIRIE DE REIMS 

(Marne) 

Nombre de membres EXTRAIT 

En exercice : 59 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Présent-e-s: 54 DU CONSEIL MUNICIPAL DE REIMS 

Représenté-e-s : 4 

Excusé-e-s : 1 SEANCE DU 26 JANVIER 2009 

Absent-e-s: 

L'an deux mille neuf, le lundi vingt-six janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué par courrier ou 
courriel du mardi vingt janvier, assortis de l'ordre du jour et des notes explicatives de synthèse, conformément aux articles L. 2121-10 à 
L. 2121-25 du CGCT, s'est réuni à l'Hôtel de Ville sous la présidence de Mme Adeline HAZAN, Maire de la Ville de Reims. 

Étaient présenta : Etaient représentés : 

Mme Adeline HAZAN Mme Joëlle MACQUART a donné pouvoir à M. Vincent THIERRY 
M. Erie QUENARD M. Hassan ERRETTAT a donné pouvoir à M. Eric QUE NARD 
M. Serge PUGEAULT M. Olivier NOSTRY a donné pouvoir à M. Alain BISTEUR 
Mme Sarah OUAJA OK Mme Claude VERDIERE a donné pouvoir à M. Dominique BUNEL 
Mme Christine MICHEL 
M. Stéphane JOLY 
Mme Pascale MARTIN Etait excusés 
M. Jean-Claude LAVAL 
M. Jacques MEYER Mme Johanna TOUZEL 
Mme Laurence DELVINCOURT 
Mme Virginie COEZ 
M. Ali AISSAOUI 
Mme Marie-Noëlle GABET 
M. Raymond JOANNESSE 
Mme Christiane KUTTEN 
M. Jacques COHEN 
Mme Mireille WOJNAROWSKI 
M. Karim MELLOUKI 
Mme Nathalie MALMBERG 
M. Michel GUILLAUDEAU 
M. Vincent THIERRY 
M. Dominique BUNEL 
Mme Nadia ABID 
Mme Jacqueline DAHLEM 
Mme Corinne BERRIOT 
M. Hervé TOULLEC 
Mme Zara PINCE 
Mme Jeannine DAVIS 
M. Francis HENON 
Mme Marie-France PIETTE 
M. Thierry WIPPLER SeCtalre Mme Marie-Thérèse MONNOT 
M. Nicolas BARDIN Nathalie MALMBERG 
Mme Stéphanie CAILLIES 
M. Salah BYAR 
M. Cédric LATFUADA Vice Secrétaire : 
Mme Marie-Françoise MILLET 

Elizabeth VASSEUR 
M. Alain BISTEUR 
Mme Saïda BERTHELOT 
M. Serge ESCOUTE 
Mme Sandrine LEBEL 
M. Gilbert BARABAN 
Mme Catherine VAUTRIN 
M. Jean-Marie BEAUPUY 
Mme Evelyne BRUSCHI 
M. Jean-Marc ROZE 
Mme Katia HOSTEQUIN 
M. Pascal LABELLE 
Mme Kim ANCEAUX-DUNTZE 
M. Xavier ALBERTINI 
M. Franck NOEL 
Mme Jocelyne LHOTEL 
M. Benjamin DEVELEY 
Mme Elizabeth VASSEUR 



Direction Générale des Services Techniques N° CM-09-39 
Direction des Travaux Neufs du 26 janvier 2009 

Com. Dév. durable Urba. Travaux 
Voirie : 12 janvier 2009 
Rapporteur : M. JOLY 

GYMNASE JEAN-JACQUES LAPIQUE 

CONSTRUCTION 

AVENANT N°1 AU LOT 3 - CHARPENTE METALLIQUE 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Marchés Publics, 

Vu la note d'information du 4 juin 2007 relative à la construction du gymnase Croix-Rouge 
dénommé Jean-Jacques Lapique, 

Vu sa délibération n° CM-07-794 du 17 décembre 2007 autorisant Monsieur le Maire à signer 
les marchés relatifs à la construction du gymnase du quartier Croix-Rouge dénommé gymnase 
Jean-Jacques Lapique, 

Vu sa délibération n° CM-08-54 du 28 janvier 2008 autorisant Monsieur le Maire à signer le 
marché de travaux pour le lot 5 : Menuiseries Extérieures - Serrurerie relatif à la construction 
du gymnase Jean-Jacques Lapique, avec l'entreprise FRECHIN, 

Vu sa délibération n° CM-08-456 du 22 septembre 2008 autorisant Madame la Maire à signer 
les avenants aux lots 1, 2, 5, 6 et 8 relatifs à la construction du gymnase Jean-Jacques 
Lapique, 

Considérant la nécessité de prendre en compte des travaux modificatifs, 

Vu l'avis de la Commission d'appel d'offres réunie le 7 janvier 2009, 

Vu le projet d'avenant établi à cet effet, 

Vu la note explicative de synthèse jointe à la convocation, support de la présentation faite par 
le rapporteur en séance, valant exposé des motifs, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, 

10 d'autoriser Madame la Maire à signer l'avenant n°1 au lot 3 - Charpente métallique pour 
un montant de 14 352 TTC, relatif à la construction du gymnase Jean-Jacques Lapique. 

2° d'imputer les dépenses correspondantes dans la limite des crédits ouverts au code 
fonctionnel 40.1 article 2313 programme 7223. 
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GYMNASE JEAN-JACQUES LAPIQUE 
AVENANT 1 AU LOT 3 Charpente - métallique 

CM du 26 janvier 2009 

Annexe à ia délibérebon n' CM ag 

N' du 

lot 
DESIGNATION 

DU LOT TITULAIRE 
MONTANT DU Avt 

MARCHE INITIAL N' 
E HT (val 1QJ200T) 

ANCIEN CUMUL 

PRESENT AVT 

E HT 

NOUVEAU CUMUL 
DES AVENANTS 

HT 

NOUVEAU MONTANT 
DU MARCHE 

HT 

% 

1 VRD - Espaces 
Verts 

Eiffage Travaux 
Publics Est 

218 428,32 1 11 710,14 11 710,14 230 138,46 5,36% 

0,00 
2 Gros Ouvre Cari-Thouraud 851 600,00 1 13 200,00 13 200,00 864 800,00 1.55% 

0.00 
3 Charpente 

métallique 
ACMT Industrie 195 493,35 0,00 12 000,00 207 493,35 6,14% 

1 12 000,00 
4 Couverture 

Etanchéité 

Bardage 

SMAC 367 612,33 0,00 367 612,33 0,00% 

5 Menuiseries 

extérieures 
Serrurerie 

(montants remis 

FRECHIN 

en valeur octobre 

164 316,92 

2007 (763,21776,8)) 

5788,84 5 788, 84 170105,76 3,52% 

0.00 
6 Doublage ABC 51 61266,40 

Menuiseries 

intérieures 

176,62 176,82 61 445,22 0,29% 

0,00 
7 Ossature bois Charpente 265 889,00 

HOUOT 
0,00 265 889,00 0,00°x6 

8 Equipements SPORT Fiance 33 000,00 1 

sportifs 
603,255 803.25 33 803,25 2,43% 

0.00 
9 Faux-Plafonds Patrick 19 317,00 

MER EAU 
0.00 19 317,00 0.00% 

10 Revêtements Maurice 55 472,08 
de sol sportif MARCHAND 

0.00 55 472,06 0,00% 

11 Carrelage GIL Carrelages 49 331.11 
Faïence 

0,00 49 331,11 0,00% 

12 Peinture Maurice 29 994,63 
Revêtements MARCHAND 
muraux 

0,00 29 994,63 0,00% 

13 Plomberie ALPHA 80 000.00 
Sanitaire Chauffage 

0,00 80 000,00 0 00% 

14a Chauffage IDEX Energies 206 617,00 
Ventilalion 

0.00 206 617,00 0,00% 

14b Réseau ARIZZOLI. 73 067 26 
de chauffage BERNARDet 
urbain FERRE 

0,00 73 067,26 0,00% 

15 Electricité INEO 190 455,00 
Courants forts ENERSYS 
et faibles 

0,00 190 455,00 0,00% 

4NCIEA' CUAIUL F H7' 31 679,05 
PRESENTS AVTS E HT 12 000,00 

TOTAL HT 2861862,40 43 679,05 2 905 541,45 

, 

1,53% 
TOTAL TTC 3 422 787 43 52 240,14 3 475 027. i7 
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N° CM-09-39 

Le Conseil adopte les conclusions du rapport qui précède 
(suivent les signatures) 

Copie certifiée conforme par Madame la 
Maire : qui atteste, en outre, que le compte 
rendu de la séance dans laquelle a été prise la 
présente délibération a été affiché à la porte de 
la Mairie le : 27 janvier 2009 

Pour Madame la Maire, 

L'Adjoint délégué, 

2 fS JAN. 2009 


